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Point 8 : Futur programme de travail et calendrier des réunions du RASG-AFI et ses organes 

auxiliaires 

 

(Note présentée par le Secrétariat) 

 

RÉSUMÉ 
 

Cette note de travail soumet le futur programme de travail et le calendrier des réunions du RASG-AFI 

et ses organes auxiliaires à la réunion, pour examen.  

 

La suite à donner par la réunion figure au paragraphe 3. 

Objectifs 

stratégiques 
La présente note de travail se rapporte à l’Objectif stratégique A - Sécurité. 

  

 1.          INTRODUCTION  

  

1.1      Le RASG-AFI est chargé d’élaborer et de mettre en œuvre un programme de travail pour soutenir 

le cadre de performance régional pour la gestion de la sécurité en se basant sur le Plan pour la 

sécurité de l’aviation dans le monde (GASP) et la Feuille de route pour la sécurité de l’aviation 

dans le monde (GASR). 

  

2.         ANALYSE 

  

2.1       Aux termes du mandat du RASG-AFI, le Président décide de la date et de la durée des réunions sur 

la base de l’avis des membres du Groupe et du Secrétaire. Les réunions sont normalement tenues 

annuellement, dans la mesure du possible, dans les locaux des bureaux régionaux de l’OACI à 

Dakar, ou à Nairobi pour en faciliter l’accès aux États. Toute autorisation d’organiser des réunions 

RASG en dehors des bureaux régionaux devra être obtenue auprès du Président du Conseil de 

l’OACI. Si un État propose d’accueillir une réunion, il coordonnera sa proposition avec le 

Secrétaire du Groupe le plus tôt possible, au moins six (6) mois à l’avance, dans tous les cas.  

  

2.2       Dans cet ordre d’idées, le Secrétariat présente la proposition des réunions du RASC, des équipes 

de soutien de la sécurité (SST), de l’Équipe du rapport annuel sur la sécurité (ASRT), et du RASG-

AFI pour 2025.  

  

3.       SUITE À DONNER PAR LA RÉUNION  

  

3.1.       La réunion est invitée à :  

  

a) examiner et approuver les activités proposées pour le RASG-AFI et ses organes 

auxiliaires en 2025 et qui figurent dans l’Appendice de la présente note de travail ;  

   

b) formuler d’autres orientations, s’il y’a lieu.
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Dixième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation – Région Afrique - océan Indien (RASG-AFI/10) 

 

Proposition de programme de travail et de calendrier des réunions du RASG-AFI et ses organes auxiliaires en 2025  

 

ORGANES 

AUXILIAIRES DU 

RASG 

ACTIVITÉS  CIBLES/DATES  LIEUX/ ÉTAT  RESPONSABILITÉ 

Comité directeur du 

RASG-AFI (RASC) 

Onzième réunion du Comité directeur du RASG-AFI 

(RASC/11) 

Douzième réunion du Comité directeur du RASG-AFI 

(RASC/12) 

Mai 2025 

Octobre 2025 

 

En présentiel/virtuelle 

Virtuelle 

 

Secrétariat du RASG-AFI/Co-

présidents du RASC 

Équipe de soutien au 

système national de 

supervision de la 

sécurité (SSO-SST). 

1.   

Relancer le projet AIG et identifier les États 

bénéficiaires pour 2025 

Harmonisation des 

législations, des 

règlements et des 

procédures. 

 

Identification des 

besoins des États 

 

Amélioration des 

scores d’EI dans le 

domaine AIG à 

travers le 

renforcement des 

activités de 

l’USOAP CMA 

Tous les États Bureaux régionaux de 

l’OACI/Président, SSO-SST 

2. Organiser des ateliers sur le maintien de la 

navigabilité des aéronefs, avec un accent 

spécial sur les nombreux amendements récents 

de : 

➢ l’Annexe 8 — Navigabilité des 

aéronefs, treizième édition, juillet 2022 

➢ Manuel de navigabilité (Doc 9760), 

quatrième édition, 2020 

 

 

Premier 

trimestre 2025, l’un 

après l’autre dans les 

régions WACAF et 

ESAF 

Tous les États 

Siège de l’OACI 

(Sécurité opérationnelle) 

CAFAC 

RSOO 

RAIO 

OEM 

Partenaires 

 

Bureaux régionaux de l’OACI 
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Équipe de soutien aux 

questions de sécurité 

opérationnelle (OSI-

SST) (voir le mandat et 

la composition) 

1. Organiser un atelier sur le CFIT pour faire le 

point sur la mise en œuvre des SEI identifiées 

pour atténuer les risques liés aux incidents 

CFIT ; partager les informations critiques et 

les meilleures pratiques. 

2. Organiser un atelier sur les défaillances de 

système ou de composant — ne concernant pas 

le groupe motopropulseur (SCF-NP), qui 

constituent l’une des catégories régionales 

d’événements à risque élevé (R-HCR). 

 

Réduire 

continuellement les 

risques de sécurité 

opérationnelle - 

Décembre 2025. 

Tous les États Secrétaires/Président, -OSI-SST 

3. Organiser l’atelier annuel sur les incidents 

LOC-I pour faire le point sur al mise en œuvre 

des SEI identifiées pour atténuer les risques 

liés à l’occurrence d’incidents LOC-I ; 

partager les informations critiques sur la 

sécurité et les meilleures pratiques. 

 

Réduire 

continuellement les 

risques de sécurité 

opérationnelle – 

Décembre 2025. 

Tous les États Secrétaires/Président, -OSI-SST 

4. Organiser des ateliers sur les questions liées au 

RVSM. 

 

Réduire 

continuellement les 

occurrences de 

collision en vol dans 

la région du RASG-

AFI – 50 % en 

décembre 2025. 

Tous les États  Membres de OSI-SST ; États 

membres du RASG-AFI 

5. Organiser les ateliers annuels sur la sécurité 

des pistes pour sensibiliser sur l’importance 

des programmes de sécurité des pistes et 

réduire les incidents liés aux pistes. 

 

Réduire 

continuellement les 

sorties de piste et les 

incursions sur piste 

dans les États – 

Décembre 2025 

Tous les États Membres de OSI-SST ; États 

membres du RASG-AFI ; 

RSOO. 
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Équipe de soutien du 

programme national de 

sécurité (SSP – SST) 

(voir le mandat et la 

composition). 

1. Mettre en œuvre le projet des SSP 

 

2. Initier des activités de renforcement des 

capacités, notamment des ateliers, des 

formations et des séminaires sur le SSP 

 

80 % des États du 

RASG-AFI (36 

États) doivent 

terminer l’analyse 

des écarts du SSP au 

plus tard le 

31 décembre 2025. 

Région ESAF : À ce 

jour, 19 États ont atteint 

la cible. Cinq (5) autres 

États doivent être ciblés. 

 

Région WACAF : À ce 

jour, quatre (4) États ont 

atteint la cible. Cinq (5) 

autres États doivent être 

ciblés. 

 

Secrétaires/Président, SSP-SST 

Équipe du rapport 

annuel sur la sécurité 

(ASRT) 

Onzième réunion de l’Équipe du Rapport annuel sur la 

sécurité (ASRT) - élaborer la onzième édition du 

Rapport annuel sur la sécurité du RASG-AFI au moyen 

de correspondances/téléconférences. Réunion en 

présentiel des membres de l’ASRT pour compiler le 

projet de rapport. 

Mai 2025 Réunion virtuelle/en 

présentiel à organiser à 

Dakar (Sénégal) 

Membres de l’ASRT 

Équipes de soutien de la 

sécurité (SST) 

Examiner le RASP-AFI, édition 2023-2025 afin de 

l’aligner avec le GASP, édition 2026-2028. 

 

2025 Réunions en 

présentiel/virtuelles 

Secrétariat/présidents des SST  

Réunion plénière du 

RASG-AFI 

Onzième réunion du RASG-AFI (RASG-AFI/11)  Novembre 2025 Dates et lieu à 

déterminer 

Secrétariat du RASG-AFI en 

coordination avec le Président et 

l’État hôte 

 

  

  

  

 

 

 - FIN -  


